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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� 

RØsolutions n°.A.849.(20) et A.884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Cartographie 

C. Analyse METEO FRANCE 
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ASN : Appel sØlectif numØrique 
 
BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer  
 
CHU : Centre Hospitalier Universitaire 
 
CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
 
kW : Kilowatt 
 
MMSI : Maritime Mobile Service Identities  
 
MP : Moteur principal  
 
OMI : Organisation Maritime Internationale 
 
SITREP : SITuation REPort 
 
SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 
 
SNSM : SociØtØ Nationale de Sauvetage en Mer 
 
TU : Temps Universel 
 
Tx : Tonneaux 
 
VHF : Ondes mØtriques (Very High Frequency) 
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 Le samedi 19 mai 2007 à 12h45, le navire à passage rs ENEZ SUN III appareille du port 

de Sainte Evette, à Audierne, pour se rendre à l�îl e de Sein avec cent-trente-six passagers à son 

bord. 

 

A 13h41, le navire embouque le Chenal Oriental d�accŁs à l�île. Il se trouve par le 

travers des roches Boukinou, position 48° 02,627  N � 004°49,510 W, lorsque su rgit une vague 

dØferlante qui le frappe par tribord et le couche sur bâbord. Les quatre-vingt passagers se 

trouvant sur le pont supØrieur sont projetØs contre le bastingage bâbord, deux d�entre eux 

tombent à la mer, dix sept autres sont blessØs dont quatre plus griŁvement. 

 

 Le navire se redresse, l�Øquipage intervient immØdiatement et lance des bouØes 

couronnes aux deux passagers tombØs à la mer qui s�en saisissent. Le CROSS Corsen est 

informØ de la situation et met en �uvre le canot SN SM VILLE DE PARIS de l�île de Sein. Le 

ligneur PATIENCE, qui se trouve à proximitØ, est mobilisØ. L�ENEZ SUN III ne peut rØcupØrer les 

personnes tombØes à l�eau, en raison de son franc bord et de la forte houle qui fait rouler le 

navire. 

 

 En moins de vingt minutes, les deux passagers tombØs à la mer sont rØcupØrØs, l�un 

par le ligneur PATIENCE, qui le transfŁre sur le canot SNSM, l�autre par le canot SNSM. Les deux 

victimes sont ØvacuØes, l�une vers le CHU de Brest par l�hØlicoptŁre du SAMU TONNERRE 29, 

l�autre par l�hØlicoptŁre de la SØcuritØ Civile DRAGON 29 vers l�hôpital de Quimper. 

 

 Les passagers sont comptØs par l�Øquipage. Les blessØs sont pris en charge par deux 

mØdecins se trouvant à bord parmi les passagers. Aucun blessØ ne nØcessitant une Øvacuation 

immØdiate, l�ENEZ SUN III fait alors route retour vers le port de Sainte Evette, à Audierne, oø il 

arrive à 14h45. Les blessØs sont ØvacuØs par ambulance. 

 
�� !�
"�%"��
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L�ENEZ SUN III est un navire à passagers qui effectue la liaison r ØguliŁre Sainte 

Evette, à Audierne - Ile de Sein. Ce navire effectu e durant dix mois de l�annØe une rotation 
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quotidienne ; le mercredi, il en effectue deux. Aux mois de juillet et aoßt, il effectue trois rotations 

quotidiennes. En cas de conditions mØtØorologiques dØfavorables les liaisons sont suspendues. 

 

 L�ENEZ SUN III Øtait en arrŒt technique du 5 au 17 mars 2007, dans un chantier de 

Concarneau. A cette occasion, le carØnage a ØtØ effectuØ. C�est un navire bien entretenu et en 

bon Øtat. 

 

 L�ENEZ SUN III est exploitØ par la compagnie « PENN AR BED » dont le siŁge social 

est à Brest. Cette compagnie a pour actionnaire maj oritaire le Conseil GØnØral du FinistŁre. 

 
�2�� #���
��.�� ��
���
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               La derniŁre visite annuelle a ØtØ effectuØe le 15 juin 2006, le permis de navigation est 

renouvelØ jusqu�au 30 mars 2007, ØchØance du certificat de franc bord. Ce certificat est 

renouvelØ le 31 mars 2007 par le Bureau Veritas, le permis de navigation est alors prorogØ 

jusqu�au  jusqu�au 11 juin 2007. 

 

                 Les quatre prescriptions Ømises lors de la visite du quinze juin 2006 ont ØtØ rØalisØes 

dans un dØlai de quinze jours. 

 
&� 
���	��
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L�ENEZ SUN III est un navire à coque en acier, construit  par un c hantier Naval de 

Douarnenez en 1991. Ses principales caractØristiques sont les suivantes : 

�� Longueur H.T           : 33,50m ; 

�� Largeur H.T           :    8,00m ; 

�� Jauge brute           :   319,90 tx ;    

�� Franc bord             : 1.552 mm ; 

�� Port et n° d�immatriculation : Audierne 815523N ;  

�� Indicatif    : FV6852 ; 

�� N° MMSI           : 227002630 ;     
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�� CatØgorie de navigation    : 3Łme catØgorie ; 

�� Moteurs de propulsion      : 2 X 1274 kW ; 

�� Groupes ØlectrogŁnes       : 2 X 106,6 kW ; 

�� Passagers   : 250 ; 

�� dont, Salon avant          : 78 passagers ; 

�� Salon arriŁre              : 72 passagers ; 

�� Pont supØrieur            : 100 passagers. 

 

L�ENEZ SUN III est classØ au Bureau Veritas. 

 

 L�ENEZ SUN III est du type 3006 � navire à passagers îles et estua ires. Il n�est pas 

automatisØ. 

 

 ConformØment à la rØglementation, l�ENEZ SUN III est ØquipØ d�une station SMDSM 

correspondant à sa zone ocØanique d�exploitation, la zone A1. 
 
&2�� ���0�
�4�.����5�������

 
 Drome de sauvetage 

11 radeaux de sauvetage d�une capacitØ de 260 personnes. DerniŁre visite effectuØe 

en mars 2007, expiration des largueurs le 11 mai 2007, 

 14 bouØes couronnes dont 7 avec feu à retournement, 

 298 brassiŁres dont 38 pour enfants, 

 1 embarcation de secours pneumatique semi-rigide avec moteur hors bord de 30 cv. 

 
 Dotation mØdicale 

 Dotation C rØvisØe en juin 2006,  

 Kit oxygØnothØrapie agrØØ jusqu�en mars 2010. 
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 La dØcision d�effectif est de six hommes d�Øquipage. Le 19 mai, la liste d�Øquipage 

mentionne huit membres d�Øquipage mais il y avait eu relŁve de capitaine le matin. Sept 

hommes d�Øquipage se trouvaient à bord au moment des faits. 

 

 Fonctions et qualification de l�Øquipage : 

 1 capitaine, 

 1 chef-mØcanicien, 

 1 maître d�Øquipage, 

 1 ouvrier-Ølectricien, 

 2 matelots qualifiØs, 

 1 matelot. 

 

 Les sept membres d�Øquipage sont tous de nationalitØ française. L�Øquipage est trŁs 

expØrimentØ et possŁde les qualifications requises. 

 

 Le capitaine est titulaire du brevet de capitaine côtier, obten u le 4 mars 1992, au vu 

duquel il lui a ØtØ dØlivrØ, le 25 mars 2007, un brevet de capitaine 500. Ce titre STCW autorise le 

commandement  d�un navire à passagers de jauge brut e infØrieure à 500, ne s�Øloignant pas à 

plus de 200 milles d�un abri. 

 

 Il est titulaire du Certificat GØnØral d�OpØrateur, valide dans toutes les zones 

ocØaniques SMDSM. 

 

Le chef-mØcanicien est titulaire du brevet de chef-mØcanicien pour les navires d�une 

puissance de moins de 15 000 kW depuis avril 2002. 

 
'2��� #����)�	��

 
Cent trente six passagers (dont 32 enfants) ont embarquØ le 19 mai 2007 au port de 

Sainte Evette (Audierne) à destination de l�île de Sein. 
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Les deux passagers du pont supØrieur qui ont ØtØ projetØs à la mer sont : 

 une femme de 54 ans, 

 un homme de 50 ans.  

 

Ces deux passagers, sachant tous deux nager, ont gardØ leur sang-froid malgrØ la 

soudainetØ de l�ØvØnement et se sont saisis des bouØes couronnes lancØes par l�Øquipage. Ils 

ont ØtØ secourus respectivement 14 minutes et 17 minutes aprŁs leur chute à la mer. L�homme 

souffre d�une fracture ouverte du coude, la femme n�est pas blessØe mais est en Øtat de choc. 

 
*�� !�	�
���)����������
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�� Le 19 mai  2007 à  12h45, le navire à passagers ENEZ SUN III appareille du port 

de Sainte Evette, prŁs d�Audierne, pour se rendre au port de l�île de Sein avec 

cent trente-six passagers à son bord. 

 

�� A� 13h30, le capitaine indique au maître d�Øquipage, qui est à la barre, de 

prendre l�alignement du chenal oriental de l�entrØe de l�île de Sein, soit la 

pyramide de  Plas ar Scoul par la tourelle blanche Nerroth nord, cap au 265. 

 

�� A� 13h41, le navire est dans le chenal oriental, par le travers des roches 

Boukinou, 48° 02,627 N � 004° 49,510 W, lorsqu�il e st frappØ sur tribord par une 

vague dØferlante. Le navire se couche sur bâbord. Deux passagers tombent à la 

mer et dix sept sont blessØs, dont quatre plus griŁvement (fractures ou 

traumatismes). Le navire se redresse aprŁs quelques secondes et le capitaine 

prend les commandes et man�uvre pour mettre le navi re cul à la houle. Un 

matelot lance deux bouØes couronnes que les passagers projetØs à l�eau 

parviennent à saisir. Le CROSS Corsen, informØ par le capitaine que deux 

passagers sont tombØs à la mer, Ømet un MAYDAY RELAY par VHF et ASN. Le 

canot SNSM de l�île de Sein, VILLE DE PARIS est mis en �uvre. Le ligneur de l�Ile 

de Sein, PATIENCE,  à proximitØ, a reçu le MAYDAY et vient sur zone. 

 

�� A�13h45, les passagers à la mer sont à proximitØ de la bal ise Kornog ar Vas 

Nevez. Le ligneur PATIENCE, arrivØ sur place, ne peut les hisser à son bord. Un 

matelot de l�ENEZ SUN III est alors transfØrØ sur le ligneur PATIENCE pour apporter 

de l�aide. 
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�� A�13h55, la passagŁre tombØe à la mer est rØcupØrØe par le ligneur PATIENCE. 

 

�� A 13h58, le passager tombØ à la mer est rØcupØrØ par le canot SNSM VILLE DE 

PARIS ; la passagŁre est transfØrØe du ligneur PATIENCE sur le VILLE DE PARIS qui 

se dirige vers l�île de Sein. Le CROSS Corsen est informØ par le capitaine que 

dix-sept passagers sont blessØs. 

 

�� A 14h09, l�ENEZ SUN III fait route vers Sainte Evette, afin de dØbarquer les onze 

blessØs pris en charge par deux mØdecins se trouvant parmi les passagers. 

L�hØlicoptŁre du SAMU, TONNERRE 29, est mis en �uvre par le CROSS 

Corsen. 

 

�� A 14h45, l�ENEZ SUN III arrive à Sainte Evette. La prØfecture du FinistŁre met en 

�uvre sur la commune d�Esquibien la phase « rØflexe  » du plan rouge, destinØ à 

faire face, potentiellement, à un nombre plus impor tant de victimes. Les blessØs 

sont pris en charge par les pompiers et dirigØs vers le poste mØdical avancØ qui 

diagnostique la nØcessitØ de dix-sept hospitalisations. 

 

�� A  15h17, TONNERRE 29 arrivØ à l�île de Sein. Cet hØlicoptŁre n�Øtant 

mØdicalisØ que pour une seule personne, le CROSS Corsen dØroute DRAGON 

29, hØlicoptŁre de la sØcuritØ civile se trouvant alors en vol. 

 

�� A 15h29, DRAGON 29 posØ à l�île de Sein.  

 

�� A 15h47, TONNERRE 29 posØ au CHU Cavale Blanche à Brest.  

 

�� A 16h21, DRAGON 29 posØ à l�hôpital de Quimper.  
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Six siŁges en plastique semi-rigides, aux contours arrondis et souples, ont ØtØ cassØs 

et arrachØs lorsque les quatre-vingt passagers du pont supØrieur ont ØtØ projetØs sur bâbord. 

Les bancs de fixation des siŁges arrachØs sont vraisemblablement à l�origine des blessures 

causØes aux passagers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SiŁges arrachØs 

�

�

 L�enfoncement du portillon 
arriŁre d�embarquement, à tribord, est dß 
à l�impact de la vague dØferlante.  
 
Une force trŁs importante est nØcessaire 
pour tordre ce portillon de tôle en acier 
sur une si faible longueur. 



Page 13 sur 48 

$2&�� #4
����.5�/���
 ������������6<��� ��.���/���=14���

 
Lorsque le poids des quatre-vingt passagers projetØs sur bâbord s�est portØ sur le 

bastingage, celui-ci s�est pliØ sur une longueur de 9 mŁtres : 5 batayoles ont ØtØ arrachØes du 

pont supØrieur et le bastingage forme un arc de cercle dØcalØ de 80 centimŁtres par rapport au 

pont supØrieur. Cependant, il n�a pas cØdØ et les deux passagers tombØs à la mer sont passØs 

par-dessus ce bastingage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bastingage tordu 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Batayole arrachØe 
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A.849.(20) modifiØe par la 

rØsolution A.884.(21). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

• ��������	
�������	�	

• ��������	
��������	�	

• �������	��
��
	�	

• ������	���������	

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• ������
�	��������	��	������������	�	

• �����
�
�
�	��	�������
�	�	

• ��
��
������	��	����������	�	

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

�
�2�� +�6��5��� ��5��4��

 
Le 19 mai la situation gØnØrale à l�entrØe de l�île de Sein est : vent d�Ouest à Ouest-

Nord-Ouest de 10 à 15 n�uds, mer agitØe à forte sur  longue houle de Nord-Ouest de 2,5 m à 

4.m le matin, grossissant de 4 m à 6 m à mi-journØe. Le ciel est clair et la visibilitØ est supØrieure 

à 10 milles. 

 

Depuis le 18 mai, les côtes du FinistŁre sont soumi ses à une longue houle qui vient 

dØferler sur les côtes. Ce phØnomŁne n�a rien d�exceptionnel, mais la longueur d�onde de la 
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houle (de 360 à 460 m) est considØrØe comme dangereuse car difficilement perçue depuis la 

passerelle d�un navire. Cette houle est ralentie par la remontØe rapide des fonds du plateau 

continental et s�oriente perpendiculairement à la c ôte, et donc à la route du navire en approche 

(cf. annexe C, analyse de MØtØo France). A proximitØ de Ouessant deux pics de hauteur ont ØtØ 

enregistrØs le 19 mai : 10,60 m vers 09h00 et 10 m vers 11h30 � 12h00. 

 

Lorsque l�ENEZ SUN III prend l�alignement du chenal (à 13h30), la  basse- mer est à 

13h36 et le coefficient de vive-eau est de 93. La tempØrature de la mer est d�environ 14°C 

(t° .enregistrØe à Ouessant). On peut supposer que le deuxiŁme pic de houle enregistrØ 

(cf..annexe C) est passØ à ce moment là.  

 

 En raison des nombreux rØcifs, l�accŁs à l�île de Sein est difficile. Il peut se pratiquer 

par le chenal Oriental, lorsqu�il n�y a ni dØferlantes ni gros temps de Nord, ou par le chenal 

principal, au Nord, appelØ chenal d�An Ezodi, conseillØ par gros temps de Nord et au moment du 

flot (Instructions Nautiques C2.2). Le chenal du Pelvan est interdit par les procØdures de la 

compagnie. 

 

Par ailleurs, le môle d�accostage de l� ENEZ SUN III, à l�île de Sein, n�est pas abritØ. La 

houle rentre dans le port et le ressac rend souvent difficile le dØbarquement et l�embarquement 

des passagers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENEZ SUN III dans le port de l�île de Sein 
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La prØsence de navires de pŒche dans le Raz de Sein et celle du ligneur PATIENCE à 

proximitØ du chenal oriental, tendent à confirmer le caractŁre imprØvisible de la vague dØferlante 

qui à frappØ l�ENEZ SUN III. En effet, ces navires ne frØquentent pas le secteur lorsque les 

risques de vagues dØferlantes sont patents.  

 

La vague dØferlante du 19 mai 2007 peut Œtre considØrØe comme le facteur naturel 

dØterminant et certain à l�origine de cet ØvØnement de mer. 

 
�2�� +�6��5������0�
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 L�accŁs au pont supØrieur n�est pas autorisØ lorsque les conditions mØtØorologiques 

sont mauvaises. Dans ce cas, les passagers sont tous rØpartis dans les salons avant et arriŁre. 

La capacitØ du navire est alors rØduite à 150 passagers, ce qui est suffisant eu Øgard à la 

moindre frØquentation de l�île les jours de mauvais temps. 

 

 Le 19 mai 2007, l�accŁs au pont supØrieur ne prØsentait a priori pas de danger. 

 

 Aucun facteur matØriel, liØ à la conception du navire (capacitØ d�accueil en passagers 

et accŁs au pont supØrieur), n�est retenu comme facteur contributif de l�accident. 

 
�2�2��� !1 :
�5���
1 ���6<
 ��

 
Depuis le dØpart de Sainte Evette, les deux MP et les deux groupes ØlectrogŁnes 

Øtaient en service. Le chef-mØcanicien Øtait de quart au moment de l�ØvØnement. Seul un 

groupe ØlectrogŁne s�est dØsamorcØ ; il a ØtØ immØdiatement rØamorcØ par le chef mØcanicien.  

 

Cette configuration a contribuØ à  limiter les risques en permettant au navire de 

conserver sa totale capacitØ de man�uvre. 

 
�2�2&� #1 ���3�0�
�5��

 
 Comme indiquØ au paragraphe 6.3, le bastingage a rØsistØ, au prix de ruptures et de 

dØformations importantes, alors que la capacitØ maximale en passagers sur le pont supØrieur 
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n�Øtait pas atteinte. De l�avis des enquŒteurs, dans des conditions plus dØfavorables, cela 

pourrait constituer un facteur structurel aggravant.  

 
�2&� +�6��5��<5��
 �
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Le capitaine, compte tenu de son expØrience et de la libertØ d�initiative laissØe par la 

compagnie, a choisi d�emprunter le chenal Oriental : les conditions de vent et de mer et la 

situation de la marØe (basse-mer) Øtant favorables, il juge que ce chenal est praticable. Cette 

apprØciation est confortØe par la prØsence de navires de pŒche à proximitØ. 

 

Cependant, les houles prŁs des côtes peuvent Œtre trŁs dangereuses car elles ont 

beaucoup d�Ønergie et une grande longueur d�onde difficiles à percevoir de la passerelle d�un 

bateau (cf. annexe C). 

 

Ainsi, malgrØ le caractŁre imprØvisible de la vague dØferlante qui a couchØ le navire, 

ce choix peut toutefois Œtre retenu comme facteur conjoncturel dØterminant de l�ØvØnement.  

 
�2&2��� #�0�����
1 ���5 ���
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�
75��

 
Les Øquipages de la compagnie sont constituØs de marins trŁs expØrimentØs. Au 

cours de cet ØvØnement, l�Øquipage de l�ENEZ SUN III  a fait preuve de sang froid et a tout mis en 

�uvre pour rØcupØrer les deux passagers tombØs à la  mer. Le navire a ØtØ maintenu dans une 

situation sØcurisØe. 

 
�2&2&�� #�0�� 6��.���0.�6
 ������
�4�������������

 
Leur intervention immØdiate auprŁs des passagers blessØs a contribuØ à crØer à bord 

un climat psychologique rassurant.  
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�� Gestion de la sØcuritØ 

 

Au dØpart de Sainte Evette, une dØmonstration vidØo de sØcuritØ (emplacement et 

maniŁre de revŒtir les brassiŁres, consignes d�Øvacuation, utilisation des radeaux) est  faite aux 

passagers à la suite d�une diffusion dans les salon s. Les passagers qui se trouvaient sur le pont 

supØrieur n�ont pas suivi cette dØmonstration. 

 

Au delà de l�aspect rØglementaire, la diffusion des consignes de sØcuritØ est un 

ØlØment essentiel de prØvention et de prØparation aux situations d�urgence. Cette dØmonstration 

vidØo devrait Øgalement attirer l�attention des passagers sur les risques de chute à la mer, en 

cas de coup de roulis inattendu,  lorsqu�ils sont à  proximitØ du bastingage du pont supØrieur. 

 
,�� �-
"�����

 
Cet accident est une fortune de mer due à un phØnomŁne mØtØorologique 

difficilement prØvisible. Il n�a pas mis en Øvidence de manquements aux dispositions 

rØglementaires concernant la sØcuritØ d�un navire de transport de passagers. 

 
��� �!"��
�2�����2�
2?��	�2#�	2�>�	����
"��

 
La mise en place des procØdures ISM a ØtØ accØlØrØe et la compagnie est dØsormais 

certifiØe.  

 
��� 	�!����
��"��
��

 
Le BEAmer recommande : 

 

��2� A l�armateur et à la sociØtØ de classification, de tirer de cet accident un retour 

d�expØrience quant à la  tenue du bastingage  (paragraphes 6.3 et 7.2.3 du prØsent 

rapport). 
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��2�� A l�armateur de s�assurer que tous les passagers, y compris ceux du pont supØrieur, 

suivent la dØmonstration de sØcuritØ faite au dØpart. 

 
��2&� A l�armateur, en coopØration avec MØtØo France, de recenser les conditions 

susceptibles de gØnØrer des vagues dØferlantes a priori imprØvisibles. L�objectif Øtant 

de rØpartir les passagers à bord en prenant ce risque en compte. 
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